
stabilisation de la Pologne, et
l'octroi d'une aide de 10 mil-
lions au développement
économique. L'ancien secré-
taire d'État aux Affaires
extérieures, le très honorable
Joe Clark, annonçait à la fin de
mai 1990, de concert avec les
membres du G-24 (le groupe
des 24 pays les plus industria-
lisés) que ce programme serait
élargi pour s'ouvrir à d'autres
pays d'Europe centrale et de
l'Est où la démocratie est en
voie de s'épanouir, y compris
l'Union soviétique. Le Canada
a également étendu l'applica-

La Corporation commerciale
canadienne joue aussi un rôle
primordial à l'appui des parte-
nariats formés avec des
sociétés de cette région. Elle
agit en effet comme entre-
preneur principal dans la con-
clusion des marchés de ventes
à l'exportation entre four-
nisseurs canadiens et gou-
vernements étrangers ou
organismes internationaux,
quand les deux parties pré-
fèrent que les gouvernements
se chargent des transactions.

Cnneripnt nup lie- hance-

a des études préliminaires de
faisabilité sur les possibilités
d'investissement canadien
dans le contexte de la transi-
tion d'une économie dirigée à
une économie de marché.

AECEC a récemment créé un
nouveau programme -
Renaissance Europe de l'Est
(REE) - qui vise tout spé-
cialement à aider les exporta-
teurs canadiens à se tailler une
place sur ce marché. Le pro-
gramme tient compte de la
nouvelle conjoncture et des

d'établissement d'une
économie de marché ainsi que
de modernisation de l'industrie
nationale et de l'agriculture.

Le Programme de développe-
ment des marchés d'exporta-
tion offre aux entreprises
canadiennes l'aide financière
qui leur permettra de s'engager
dans des activités de promo-
tion du commerce ou de par-
ticiper à ces activités, qui
doivent obligatoirement avoir
trait à la vente à l'exportation.
Grâce à ce programme, il est
beaucoup plus facile pour les
sociétés canadiennes d'effec-
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